
LA LIQUIDATION DE LA DGFiP EST LANCEE

A tous les agents de la DGFiP, le moment de combattre pour notre survie est arrivé !

Pour faire simple ce sont toutes nos missions qui vont être touchées :

La mise en place du prélèvement à la source combinée à la suppression de la taxe d'habitation va
entraîner une perte d'activité dans les SIP qui va avoir des conséquences importantes sur les
effectifs à supprimer. Cela est d'autant plus vrai que la Direction générale a décidé de faire appel à
une société privée payante pour répondre aux questions des usagers car les agents ne seraient
pas en mesure de faire face à l'afflux d'appels…

Les Services de Publicité Foncière vont aussi devoir faire face à une véritable hécatombe dans les
prochains mois car la Direction Générale a fait sauter le dernier verrou qui faisait obstacle aux
fusions avec la possibilité dès juin de pouvoir fusionner les bases des différents SPF. Pour notre
département cela se traduira avec la fusion de Cusset 1 et 2 avant la fin de l'année…

Les SIE ne seront pas en reste car l'objectif inavoué de notre Directeur Général est de ne laisser
survivre au maximum un seul SIE par département.

En ce qui concerne la Gestion Publique, la déclaration du ministre DARMANIN le 6 novembre ne
comporte aucune ambiguïté :  la  séparation ordonnateur  /  comptable n'a plus lieu d'être et  les
collectivités peuvent gérer seules leur comptabilité ! Cela signifie clairement la fin des trésoreries…

L'Agence Régionale de Santé est en train de pousser pour que les hôpitaux et les EHPAD soient
gérés dans un seul poste comptable par département dans un premier temps avant une probable
régionalisation… C'est déjà le cas dans l'Indre et la Creuse !

Les  Directions  Départementales  sont  elles  aussi  en péril  avec  la  mise en  place des Centres
Services des Ressources Humaines qui vont condamner à terme les agents affectés dans ses
services à suivre leur mission ou à changer de métiers… La comptabilité et la logistique sont elles
aussi aspirées par les DRFiP…

Enfin  pour  en finir  avec ces  festivités,  l'avenir  des  entités  « départements »  est  toujours  plus
qu'incertain avec la volonté de les supprimer. Si cela se passait, les paieries départementales ne
tarderaient pas à disparaître…

Voilà  un  éventail  de  tout  ce  qui  nous  attend !  Comme  vous  le  voyez  la  situation  n'est  pas
réjouissante…  Pour  toutes ces raisons,  le  syndicat  FO DGFiP appelle  les agents qui  se
sentent menacés par toutes ces réformes à se mettre en grève le 22 mars et à manifester
dans la rue leur mécontentement !


